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ABONNEMENTS ET ANNONCES 
Paur 1•••;"'.JllliOm_ü1-1l f:t aD••1l"5, .'.l1fi1,,..r 
au Di:,c:c:eur û. l'Ecol. P!'o{euÎ..adi. de J. 
Miu;'on CathoiÎtp•• ~Mt. TOGO. 

Ih eommellc:ent par le premle, .um'r. d'un 
molli et lit t.rmiDtillt par 1. der.ier aBmi,. d'un 
dU .. nimti,luu. 

Lu "bODncment... aDDODCf. " rtcJaœ...Ont 

p .. )'ablu d'",""U, 

ANNONCES ET AVIS DIVER" 

1.& li,... ....... , . _..... _.......... , . .. ft. 
Alhunnnn " .. , •.• ,., ••• "., .••••.•••• 20 fr. 
La pafe , •.....• , .. , .• _... , •• ,. ,~", 11>0 «. 
Chaqne .alloue. r.'Petie: moitii ,,,il!:; m'\:oÎmum ... fI'. 

Co lard •••'aJ:tpliqulS l'a. au. Ulbl;auJ; ni aUl[ io~U!nlO.' 
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Joum.t 

Pour iu· reelame., dom.lld... 10 tari! .péeial 
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lmpô/ personnel sur la populo/ioll flol/ante 

ARRETE No 682/F. du 6 septembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHr.VALtfR DE LA LÉOION n'HONNEUR, 

CROIX Dl;: OUfRRE MEDAILLE DE LA RtslSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
d les pouvoirs du Commiss.ire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 d~cembre 1912 sur le 
des colonies et actes modificatifs subséquents; 

Vu Jes arrêtés 526 et 53,1 du 17 octobre 
tant l'impôt personnel et en fixant les taux 

Vu l~s arrêtés 527 et 535 du 17 octobre 
tant l'impôt sur la populatjon flottante et en 
pour 1945; 

régime financier 

fixant les 

1944 règlemen • 
pour 1945; 

19~4 règle men
taux 

Vu l'arrêté 645 du 17 novembre 19-15 fixant pour ~946 le 
tarif de l'impôt personneJ et de la population flottante; 

Le Conseil prIvé entendu le 6 septembre 1946; 
Sous réserve d'approbation du Gouverneur général de 

l'A.O.F.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les tarifs de l'impôt peroon
nel et de l'impôt population flottante fixés pour l'an
né~ 1946 par arrêté MS/CD du 17 novembre 1945 
demeurent applicables pour l'année 1947. 

A!(T. -2. Le présent arrêté sera ~nregistré, rom
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 septembre 1946. 
J. Nouùl\v. 

Appr<;uvé par aTlN. général nO 5689 F/CD du 
31 décembre 1946. 

Taxe vicùra/e 

ARRETE N° 683 F. du 6 septembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALlf1{ DE LA LtolON n'OONNfUR., 


CROlX DE OuERRE - MWA1LLe DE LA RtsrsTANCE. 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO,, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tog<>; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 porlant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
rept ésentatives; 

, 


